
  

  
La CAPEB 63  propose de vous informer sur le 
déploiement de la carte BTP lors de sa prochaine 
permanence à Thiers, 

 
 

Le Mardi 4 juillet 2017 
(après-midi) 

 
 

Dans les locaux du SRU, 12 rue de 
barante à THIERS 

Présentation pour la mise en place de 
la Carte BTP 

 



 

 

La Carte BTP 
 

La Carte BTP va être prochainement déployée 

sur la région et va donc devenir obligatoire. 

- quelles sont les démarches à effectuer ? 

- auprès de qui ? 

- que doit-elle comporter ? 

- quand et à qui la présenter ? 

Venez recevoir les réponses à vos questions lors   
de la présentation animée par : 

 
Philippe RIBEYRE  

Chargé de Développement à la CAPEB 63 

 

Présentation pour mise en place de 
la Carte BTP 
 



  
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

Présentation Carte BTP 
 

Mardi 4 juillet 2017 
 

Permanence CAPEB à :    SRU   12 rue de barante à THIERS 
 
Nom, Prénom : .............................................................................................  
 
Entreprise : ...................................................................................................  
 
Téléphone : ..................................................................................................  
 

Horaire rdv (merci de cocher l’heure qui vous convient) : 
  

   14h 

   14h30 

   15h 

   15h30 

   16h 

   16h30 
 

  

Bulletin d’inscription à retourner à la CAPEB 63 
avant le 28 juin 2017 

 
par courrier : BP 61 – 63019 Clermont-Fd cedex 2 

par fax : 04.73.24.98.51 
par mail : p.ribeyre@capeb63.fr 

 


